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le Parcours éco-conception, qui vise à intégrer l'impact environnemental du produit ou service dès sa conception
le Parcours expérimentation en établissement de santé, qui vise à développer des produits ou services qui répondent aux besoins des usagers
finaux

À travers ce dispositif, la région Nouvelle-Aquitaine et l'ADEME souhaitent accompagner les industriels proposant des produits et/ou services dédiés à la
santé à réduire leur impact environnemental.

Pour ce faire, les porteurs de projets devront s'inscrire dans des démarches d'éco-conception en amont ou en parallèle de leurs expérimentations. Deux
parcours sont proposés dans le cadre de cet AMI :


